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Proposition de règlement
Article 34 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Au plus tard le 31 décembre 2025, 
la Commission élabore une méthode pour 
certifier que les matériaux présentés, sur 
l’étiquetage et dans la documentation, 
comme du contenu recyclé mis sur le 
marché de l’Union sont effectivement 
produits à partir de matériaux valorisés et 
recyclés, et ne sont pas des matières 
vierges. La Commission veille à ce que 
cette méthode soit prise en compte lors des 
vérifications effectuées au titre du présent 
article.
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